
 

Monsieur le Préfet  
Préfecture de la Marne 
1 Rue de Jessaint 
51000 Châlons-en-Champagne 
 
 
 
Paris, le 2 juin 2020 

 
 
 
Objet : Demande d’autorisation environnementale – EDPR France Holding - Projet de parc éolien de 
Fromentières (51) 
 
 
 
Monsieur le Préfet,  
 
Je soussigné Patrick SIMON, agissant en qualité de Directeur Général de la société EDPR France 
Holding, société par actions simplifiée, sise au 25 Quai Panhard et Levassor à Paris (75013), ai 
l’honneur de solliciter une autorisation environnementale pour la construction et l’exploitation du 
parc éolien de Fromentières, localisé sur les communes de Baye, Fromentières et Janvilliers (51). 
 
Le parc éolien se compose d’installations classées au titre de la Rubrique 2980-1  « Installation 
terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent et regroupant plusieurs 
aérogénérateurs dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 m ». 
 
Conformément à l’article L. 181-1 du code de l’environnement, créé par l’ordonnance n° 2017-80 du 
26 janvier 2017, nous vous prions de bien vouloir trouver, ci-joint, le dossier de demande 
d’autorisation environnementale qui comprend les documents suivants : 
 

o Pièce 1 : Note de présentation non-technique 

o Pièce 2 : Résumé non-technique de l'étude d'impact 

o Pièce 3 : Résumé non-technique de l'étude de dangers 

o Pièce 4 : Capacités techniques et financières 

o Pièce 5 : Etude d'impact 

o Pièce 6 : Volet Environnement Paysager 

o Pièce 7 : Volet Environnement Humain 

o Pièce 8 : Volet Environnement Naturel  

o Pièce 9 : Etude de dangers 

o Pièce 10 : Cartes et Plans  

o Pièce 11 : Avis et Autorisations 



 

 

Compte-tenu de l’étendue du projet, nous avons été contraints de réduire l’échelle du plan 

d’ensemble à joindre au dossier à 1/5000ème, au lieu des 1/200ème prévus par l’article D. 181-15-2 9° 

du code de l’environnement. Nous souhaiterions donc pouvoir bénéficier d’une dérogation à 

l’application de ces dispositions, comme le permet l’article D. 181-15-2 9°. 

 
Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à la présente demande et vous prie de 
croire, Monsieur le Préfet, à l’assurance de mes respectueuses salutations 
 

 

 

 

 

Patrick SIMON 

Directeur Général 

 

 

 

 

 

 


